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MELANGES RELIGIEUX

qeéfois de la modération. Nous devons examiner plus
longruement ce qui .st Psi55?.--Il est vrai que lé Bour-

on a éomnis une infamie, mais pesons toutes les cir-

constances, et avant de nous jeter dans un dédale de

difficuliés qui peuvent aniener la guerre civile en Italie

r éfléchissons un moment.

MELANGES REI GI.' TT.x

MONTREAL. 4 JUILLET 1S4'.

Parti le 17juin, nrrivé le 1er juillet.

La. . nev de vendredi matin contennit une revue eu-
ropéenne, dans laquelle l'écrivain deiandai, en parlant de
1-1 France : 1 que penvent ajourd'hui les réactionnaires, les
dyniiatjiues, sur le pays, sur Passerblée *?" Les réaction-
rnaires, les dynastiques semblent aîoir entendu ; car voilà
qu'i!s répondent par des actes. dont voici quelques détails
que fournit le télégraphe:

Il règne en France un grande ablrme et ure grande ex-
citation. Les espérances di-s rmoderés parais'ent devoir étre
déçues par le parti qui favorise ilempereur. Lous Napoléon
(le ci-devant prisonnier de Hamo) excite le vieil enthousiasnme
bonaparte. Aussitôt que le go-1rnement a vu ve!a, il a
concentrc à Paris 100IGO hommes de troupes. Il v a eu
alors des trouibles dans la nuit. Le 10jmn. 20000 personnes
(il y a sans donie un zéro d e trop) ,ot été lait prisonnier;
ce sont e ure res dles agcas.des amériamins et des femmes
distinguées.L'assemlee acett occasion a niontré de nobles
sentiments. en dénonçant les tyrans et les dictateurs. Le fe2'
le peuple erkît de toutes parts: •Vie B naparte !Vive
la républiquei!'' Ds qu'on a annonce que Louis Napoléon
était arrivé, alors p!uwieurs régiment, des gardes nationaux
se sont mis à erer : " Vive l'empereur." A Passemblée
nationale, La-nartine a proposé aus'itît de remettre en for-
ce le décret contre Louis Napoléon. Pendant qu'il parlait,
on déchargeait en dehors des armes à feu, et le peuple criait:
ç' Vive 'emperecur." Lanartine set assis anéré. Ma1s
voyant qu'un garde national venait d'étre tué, il profita de
l'occasion,et s'écria qe c'ètait là le premier rmassa.re,et que
le despotisme n'ett pas la répuhlique. Le décret alorsa éte
mis aux voix, et a passé à luînanimité. Le peuple, a cette
.notivelle, n'a pas voulu du décret. et a déclaré qu'il IZtllait
que Louis Napoléon pnt son siége. Le 13, l'excitation aug-
menta ;on se mit à élever des barricades, mais les nom-
breuses forces a:ilitaires les eurent bientôt détr'uites. Dans
'après midi, l'assemblée nationale, qui était en séance, a
revoquaé, par tun grande majorite, sa décisioîn de la
veille, et a déclaré que Louis Napoléon était admis à prendre
son ,icze. Ledru-lollin s'est opposé à cette mesure ainsi
que Lamnartine. mais la majorité 'a emporié ; Ledru-Rollin
a immédiatement résigné 'a charge de membre de l'ecxécu!1f;
on disait ame Lamartine allait en faire autant. Une procla-
mation venait d'étre lancée, appelant le peuple aux armes I
pour placer Louis Napo!éon sut le trône. Le 4, Paris était
tranquille. On attendait Louis Napoleon d'heure en heure.
-Plusieurs maisons de commerce ont failli.

Le pouvoirexéu;f a ordonné de mettre a eéciution la oi
contre les publications innorales et obcènes qui se multi-
plient et se répandent avec une adiace et ue imnunité
seaidaleues.-M. de Chateaubriand est en pleine conva-
lescence.-Parrci les individus arrêtés à la suit' des troubles ;
du Il et dui 12, se trouivent deux a (acés de Plambassade
d'AngIeterre et une anglaise dévuisée en honne.--Le' trou-
bles continuent dans les dépirenîens: on y travaille les po-
pulations en faveur de Louis Naunléon.

-Le'ro; de Danemiarck et le roi de SîiJéd' ont eu une en-
trevue à Malmac.

--Le gouvernement prossien va carracter un emprunt.
-La Rus4ie iait des préparatis de 2uerre considérables.

On assure qu'ils dépassenmt ceux faitt par cette puissance en
1S12 contre Naluléon.

L'irlnde .parbissait mons agitée, depuis la condamnation
de Mitchell.

M. ,MITCHELL.

Nos journau: Européens reçus vendredi n-,its donnent le
longs details sur la condamnntion de M. Mitell. Ces dé-
tatils sont trop nombreux pduiour pouvoir les reproduire en] en-
tier. Nous nous contenterons d'en citer mîueluues pa«sages
reulemetu. Mais auparavant nous devons dire q1ue la liste
des jurés, parmi lesquels ou devai. choisir les 12 pour le
pjrots de M. Mitchell. se compnsait de 150 mini'. Eh bien !
dans un pays où plus des trois quirts u(e la population sont

-'catholiques, on n'a lacé sur cette liste que 23 noms de ca-
iholiques et 122 de protestants. C'est là [in procédé sans
pareil dans l'hiktoire de la Gcande Bretagne, c'est un proré-
<lé qui a soulevé un cri dirudignamion dans toutes les paruties
dut monde, où la nouvelle en est parvenume. Mais 'e n'est
pas tout. La couronne a fait ensuite mettre le côél totus les
noms catholiqucs, en sorte que le jury éuait tout composé de
protestants, et qt'on a montré par là ouon ne trouvit pas
à Dublin un seul catholique capab e d'agir comme jury en
cette affluire. Nous n'en ajoutons pas d'avantage ; voilà le
fait tel qu'il s'est passé<; nous le citons, et le livrons, à nos
lecteure, pour qu'ils puissen être a mémue de juer de la ma-
niere-dont on a fait le procès à M. Michel. Cela lit, nous
traascrivons de site Petrait suivant d'uni journal de Lon-
dres:

Le procès de M. Mitelle s'est tristement dénoué par
une condamnation infamante. La fi des débaus a été fort
dramatique.' J. Milchell a protesté contre un jurv qu'il ae-
cused'être vendu, . Jury constitué non par un sherifF, mais

: par un escamoteur. A ces mots, le sherilTa requis la protce-
t1ion de la loi, et le baron Lefroy, qui dirigeait lesà débats, a
voulu imposer. silence à Paccumsé. i La loi, lui a-t-il dit, et
les magistrats ont, fait leur devoir." Ces mots ont provoqué
la réponse sivante..

La. loi a fait son devoir et la reine d'Angleterre, sa
cauromîne .et son gouveernent d'Ilaltnde sont mniiitc,ant
garantis. Aux tenesr 'un acte dt parlement, j'ai fuuil aussi
mon devoir. Il y a trois riois. j ai promis à lord Clarendon
et à son gouvernement en Irande de les provoquer devant
leurs tribunaux. Je lui disais que je les forcerais a gagnPr
puiiqutement et notoirement un jury contre moi pour-ne
ondanner, ou que, sortant comme in homme :bre ds cette

Gctuir, je les provoquerais au combat.sutr un auttre terraitu. Mi-
rje savais que jejoumais mi vie, mais je savais que, dans

I'une ou l'autre aternative, la victoire serait pour moi ; elle

est réelement pour moi je ne présume pas, en efiet, que
lc jcry. les juges, ni toute autre persorune présentes i cette
audience, s'imaginentt voir tunt criminel à cette barre. (A p-
plaudissemens.--La plice réprime cette dnistration.)
J'ai prouvé ce que zest(Ile cette loi en friande ; j'ai dé-
montré que le giuivernuenent de la reine se soutient en Irlan-
de par des jirés achtés, par des juges partiaux et des s~é-
rifs parjures.".

Ici le condamntîê est le nouveau interrompu; mais il re-
pren:' immédiatement la parole:

c ,et outitie--iI d'ajouter que dès le prin-
cipe j'ai -agi sous linspiration du devoir. Je ne me repens de
rien de ce que j'ai fait, et je crois .quie la marche que j'ai ou-
vene n'est qu'à son début. Le Roinain qui voyait froide-
ment brûler sa main devant le tyran, luii prornetîait que 300
ami, feraient comme lii. Ne puis-je pas promettre aussi (se
retournant vers ses amis qui l'entourent)(que pas titi, ni deux,
ni Hroiý. mais cent amis feiont comme moi 1I''(Agitatton ex-
traordinuire.-A pplaudisseiens.)

Le Baron L-froy : Faites cirtir 'M. Mitchell.
Deux geoliers emn,èiient M. Mitchell. Les applaudisse-

mens continiient.
Deux citovens sont trauits à la barre pour avoir applau-

di. Tou deux reconnaissent l'avoir fait, et décla:emi s'aso-
cier à tout ce que vient de direNl. Mitchell. La cotur les ex-
cuise, comme avant agi sous le coupi de 'émo'ionî que leur
causait la confainnation de leur ami.

LIBERTÉ DE ;A PRESSE.

Nous avions promis un article sur la liberté dle la
presse. Mais vû les nouvelles importantes et nom-
breiises 'i nous arrivent de toutes parts et tous les
jours, nous devons restreindre de beaucoup le cadre
que nous nous étions proposé, et dire en peu de mots
ce que nous avons à dire itis lecteurs comprendront
eux-mêmes les raisons qui doivent nous engIger a nlous
exprimîuner eom:ilme sutt.

D'a près dhiflrerites affires qi se sont passées dans
ns Cours de ju tice et dans lesquelles la presse était
concernée, on petit dire aue celle-ci n été traitée d'une
manière toute difflérente -de celle à laquelle elle avait
droit (moralement partlant). On conpirenid facilement
que nous n'entendons pas jeter le moindre louche sur
la conduite les juges ou des juries qui agissaient dans
ces affaires. Au contraire, nous aimons à croire et
nous sommes convaincu qu'ils ont agi honorablement
et consciencieusement. Ce n'est pas leur faute à
eux si la loi est défectueuse et nte protège pas suffnsam-
nient la presse. Dans l'affaire récente du Tranecript,
par exemple, il n'y a pas de doute que, moralement par-
lant. les propriétaires luit Trnscrpri devaient être c-
quittés ; mais la loi était là, et il a fallu se conformer au
statut.

-Nous venons done aujourd'hui protester contre un
pareil état de choses et en deniander le change'ment.
Nous le faisons d'autant plus volonutiers que nous ap-
prenons que le rédacteur et propiétaire du Globe de
Toronto vient d'être sounis à unie quadruple mistirica-
tion, semblable à celle dont les propriétaires du Trans-
cript ont été les victimes. Nous sommes convamcu
que le gouvernement actuel, qlui est si libéral et qui est
i'ani-né îdes réformes, s'empressera le faire droit aux
demandes de la presse, si elle est unanime à faire en-
tendre sa voix et à demander protection. Nous mvi-
tons ulone tous nos confrères de la presse à répeter
avec l'éditeur du Transcript : nous aurons soir quail re
se passe pas une autre sessioi de la législature, sans
qu'il v soit introduit une mesure pour mettre davanta-
ge la presse dut C auudua sur un pied d'égalité avec
celle ni'Atleterre, et dans une position telle que sont
ind'pendanîtce et son utilité ne soient pas menacées
come par le présent et le passé.

La presse camadienne tc petut pas demeurer indiffé-
rente à ce sujet. Il est le son devoir d'agir et de re-
vendiquîer ses droits. Car ses droits, ce sont ceux du
peuple. La presse libre en effet est le boulevart d'mune
nation, c'est une puissance qui entre ses mains vaut
plus que des armées entières. Ilfaut donc que sa
sphère d'action soit aussi étendue que possible :il faut
que la ,resse soit entourée de la plus grande consi-
drnttion, et qu'il ne soit pas loisible au premier venu
de l'abaisser aut rang des conîdanes. Il lui famut de
la protection et de la plus grande protection. C'est
ce que nous ienandons ; nous esperons que nous ne
serons pas à peu près seul à la revendiquer.

S O 'R E I L L Y.

M. O'Reil!v continue à être le point de mire des
uttaqurs d'une partie les cnllaburateurs de l'organe de
M. Pupineau ; nous devions nous y attendre. Comment
veut-On en eflt que ceux qui, depuis tant de mois, att-
quent sants cesse les élus du peuple, ceux t-nî qui il a
,tonfiance, gardent la moimdre retenue à l'égard de M.
O'Reilly, ce prêtre élé, qui a mis en marceli et dirige
en grande partic jusqu'à présent l'association pour
Pétalissement des tow% nships ?

M. O'Reilly disait dernièrement dans une lettre qu'il
auruit cru que des jeunes Canadiens n'auraient pas sus-
pecté son patriotisme ; il se t rompait. Ces jeunes Ca-
nadiens se sont trouivés, mais ils sont si peu nombreux,
et leurs nrotifs pour en agir ainsi sont si peu louables,
qute leur blãoe ne saitiui. nuire1 a qui que ce soit. D'ail-
eurs, ces jeunes Canadiens séparant leur cause de cel-

le de la masse de leurs compatriotes, ceux.ci peuvent
être dits untiunimàs a teconnaître les services de M.
O'Reilly, et à apprécier favorablement les motifs qui
Pont guidé et le guident encore. Ainsi, nous ne répon-
Irons pas à la dernière attaque dirigée conttre .
O'Reillv ; car outre qu'elle est inopportune et injuste,p
elle est <toîclamnée par tous les vrais réformiistes et ena
général par tous lus hommr.es de sang-froid.

M. COURSOL.

'O rgane rIe M. Papineui trouve, fort à redir'e à la
normiuttion de M. C. . Cuitirsoi a ha place de coro'ner
à Montréal. Etutre autles choses, il dit au sujet de ce
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Monsieur: " Pour su qualification, nous n'avons rien
" à en dire. Nous nous permettrons néanmoims de re-
" marquer que M. le Dr. Deschambault :ui, nous dit-
" on, était sur les rangs, avait plus que M. Coursol des

droits à cette place. La positîioî.lu De e
bault, son ae. et niêae, nous dit ons, son caracière

g rae et sarofession. laient autant do titres qu'on
ne rencontre pais chez 3 . Coursol." 'l'V1 est le lan-

gage de l'organe de M. Papmeani
Pour notre part, nous dirots à cet organe que les

raisons qu'il donne contre la tnomi nation de M Cour-
sol sont futiles et tombent d'elles-mêmes. Quelle est en
effet d'abord la position de M. Coursol. quelle est celle
de M. Deschaibailt ? M. Coursol est titi avocat, qui
dejà s'est acquis au barreau une certaine renummée par
son éloquence, sa manière habile de plaider les causes
tant civiles que criminelles, et sa faedité tles gagner.
M. Deschambault est un médecin; ne le connaissant
que de nom, nous aimons à croire cependant qu'il est
un médecin capable. Eh bien !qui dmt avoir la pré-
férence ? Est-ce l'avocat ot le médecin ? ous répon-
dons "l'avocat, et en voici la raison. La place (le
uroner est celle d'un juge : il doit connaître la loi ci-

vle, la loi criminelle et celle en rapport avec lit ède-
cine. Nous ajoutons, il doit bien connaître la loi ; car
c'est lui qui dirige et éclaire le jury, et prépare, pour
ainsi dire, par ses explications ltgzales, le verdict qui
doit se rendre. Or, un niédecin est-il censé connaître,
et connaît-il même la loi assez pour cela ? Nous pou-
vons répondre que non, et cela, parce que la loi n'est
pas du domaine de la médecine, et que pour ètrc méde-
ciin, il nl'est ps nécessaire d'avoir lait un cours préala-
bIe en drit. Nous sommes donc d'avis que la place de
coroner doit être le partage d'un homme capable en
loi, et qui ci a fait et ent fit encore unte étude spéciale.
Voilà porquoi nots trotvois que, sur ce poitAI.
Coursol devait avoir la préference.

Quant à l ige, nous croyons ci effet que M. Cour-
sol est moins ñ:é que M. Dschambatl. Mais est-ce
que maintenant on entendrait mnrquer l'ge auîquel on
aurîil droit à une situation ? Est-e qu'on prétendrait
par hasard dire qu'une p'rsonne cap::ble ne pourraii
pas être nommée à un emploi, parce qu'elle aurait 25
ans au lieu de 30 ? Pareilles pretantions seraient ridi-
cules, et pourtat il semblerait qu ce sont cellers de
lorgane de M. Papincau. Cet oran cependant de-
vraîit peu'-é.re plus que toute autre feuille user d'un lan-
gage tout ditFfrent I Et d'ailleurs de méae qu'on nei
iiestre pas les hommes a iante, on ne doit pas les
iesurer pa' mais pia la seule icapacité.

Par 'rapport au carac:cre grace, e cst matière d'opi-
nion ; néanmoins nous sornines bien convaincu qu'au
moins les trois quarts des personnes qui connaissent I.Y
Coursol rendraient à ce Monsieur titi témoignage dif-
férent de celui de P1orfranc, et pourraient dire ,de lii
u'il sait étre grave et sérieux, chaque fois qu'il

est nécessaire, et qu'il ne saurait avoir besoin de la
gravité empruntée de qui que ce sott.

Mais venons A la 4e objection, c'est la profession.
Nous y avons Jéjà répondu ;i néanmoins par le pre-
mier mot de " position," il pourrait se faire qu'on au-
rait voulu parler - du plus ou moins haut degré le
considérationI " dont jouissent respectivemtîent MM.
Coursol et Deschambault. Alors, nous dirons que,sans
parler de M. Deschanbault que nous ne connaissons
pas, nous ne pensons pas u'encore sur ce pomt les ob-
jections de lorgane puissent faire. Car il est notoite
que, comme homme de profession, M. Coursol est re-
gardé comme ut jeune avocat furt c:apable : comme
homme public, il a l'estime et la confani:ce île ses coin-
patriotes; comme sirnple citoyen, il i'estl ni moins esti-
nié ni moins rechîierché.

En un mot, pattaque deI oanc de M. Papineau
n'est pas justidable, elle est injuste. Elle le peut s'ex-
pliquer que par le désir, que pouvait avoir PoIgane, de
déprécier un homme qui, selon ce même organe, a ce-
pendant rendu de grands serese à la cause 'bérale, et
qui par conséquent -t dû parler et agir en opposiuion a
M. Papineau et à son organe, ne leur en déplaise.

LA QUESTION DES JUGES.

Samedi, s'est ouvert le terme de juiflet ; on attendait cette
première séance avec hte, aiu de voir quelle place pren-
drait le juge Bedaird, oiu ce qui serait décidé à cet égard.
ia cour, au lieu dIe s'ouvrir idix heures, ne s'est ouverte
qu'à onze heures et demie, parce que les juges discutaent,
dans leur chîaumbre la question en litige. A onze heures et
demie, L L. 1- Hl. les juges Rolland, Day et Snith sont
montés sur le Banc ; le juge Beidard ie parut pas. Le juge en
chef ordonna alors au grelifer d'enrégistrer le jugement
suivant, que nous traduisons di IJera.ld':

" Let' juges se sont assem blés pour prendre connaissance
île la qiîestin le prséuance réclanée par le juge dedard en
vertu de sa comminîussion ; et alurs il a été propiisé qu'ils dlé-
cident de suite la question. Les tiois jugcs puisnéts éa nt
pour cette proposition contre l'avis mliijuge en chef, il fut dé-
cidé par la majorité des jucges de prononcer sur la validiié
du droit île préséance tiudonné nar la Couronne au juigut Bedard
u 1r MM. les juges Day et Siith, ses aicés sur le bane.
" La majoril des jtiges n été d'avis que, le rng d'un juge

étant quelque chose d'incident à sa charge, il n'est pas
c i pouvoir <le la Couronne de le priver île ce rang,et que

M. le juge Day et N. le junge. muuitî, étant les juges tes
plus anciens sur le ban-, dovent p)ren:lre rang cet avcir
>rean c e nsóéquence, irré les cîaises contenues

ce dans la crommuission tlii jtiae Ted.,ird,-t cîîui luui diiuuit drut
dou préséaince, Arît qui, cd'après l'opiniomn<les Juges, est
ntub et <l'a itccumi effet, étuiut et canulraiiituonvec la lai.''

-NI. le juge Bedard était Puini avis contraire.
Toius les journaux, à l'exception, diu Transcrip2, ont rap-

orté ce lui précède sanis connentaires. Nous en faisons
utantit po'ir aujourd'hui, sauf à y rever.ir plus tard.

ASSift BL:E Dm corf: DiE B».LEcHASsE.

A ane a ssenblée des éleu:ctrs du comté le Bellecltasse,
ten1ue eut la salle publique de la paroisse St. lichiel le 27e
ouir <le j uin courant, u'après. avertissement préatnablement
Lit air x portes ties églises dannom e, dans le but le lecon-

sidérer et ,ictuir certa s2uiestions politiques les plus
importantes du jour,"

E. M. McKenzie, cuiyer, iire du comité. ayni été p..
pelé à la présidence, Joseph Cossclii, écuyer. îumjor de mi.
lice, a It vice-présidence, O. C. Fortier et P. Forgues, écu-
yers, agissant comme serétuus,-plusieurs messieurs furent
af pelés a àprendre la parole, et après ample discussion% et
explications,les résolutions suivaiies furent adoptées à l'uiia

tiésol- - Quie ce comté repose pleine et entière con-
ftauntce datns 'adniiiistation actnelle appelée constitutionnel..
leutmnt ami lpouvoir, composé qu'elle est d'hommes dont les
antéc'deuts garantisser.t au pays les iesures sages, propres
à développer ses ressources et I rétablir le créilit et lapros.
péré de la. province ;

2 a Quei la protection que le gouvernement a accordé et
accorde nor assocriations pour Pétabli semeit des terres à
défricher,cst un trait eazractéristiqe de es bonnes ir tenîtionls
et (le son désir le promouvoir les vrais iérets duli pys;

3 e Que cette semblme approuve 'ent ier le Manirese
adri'.?s e att îpeuple i u Cmanda par le Ciniité constitiutiei
(le la Réforme et dii Progrès, auquel mamfeste elle adhère
strieetii'

4 D Que ce comté croit devoir troGfor d(e c'eîie occasion
pour exprimer la grande ,a'isfaction -qu'il a éprouuvê en vo-
vant se former les as ociitionîs pour la colonisation des town-
ships, éimettant le désir de se réunir à les louables assncia-
tions lur.que son rpresentant les visitert c njiillet proclhaii

5 O Qu'une les plaies le notre pr.ys e, le noibre consi-
dérable de jeunes gents qui émigrent de cette province à la
république voisine, ce qui loit être auttriblmi'à la i difliculté île
se procurer des terres à îles conditionus anageutes ; que te
seul moyen d'empêèc-lher cele énmigrauion de jeunes gens forts,
robu'<es et viigoiureiix est de leur octroyer des terres a de, con-
ihition f'ciles, et que ce co:uté t la fernie confimince que la
présette adminisuattion provinciale apportera à ce sujet sa
plus sérieuie' attetion, CI qu'un sytème de cohluiaton des
terres <le la couronne sera adoptér en harmonie avec les be-
soinstitiipeuple

6 D Que le révérend B. O'eilly et les anutres person-
nages qui ont donné les éléments d'ex 'se à de ellel s as.
sociations, et les ont fa"orisées et encouragées, ont fait uri
acte de patriotisme et ont bienil é du pays:

7 Que lee constit uants île l'honorable A.N. Morin ont
vu avec orgueil son avénent à laignite 'or:'er r t e l'as..
semlée législative de cette province. ce dont il le feliciteuit
cortialeie' nt, conuidéra nt qulle cet hol nnur était on seu-
l'nuîcnt dû à son imérite personnel, mai' eiore en approba-.
liont des pî'incipes îe saile politique qui l'ont toujours guidé
dans la vie publîlique;

S Z Que copie de la dernière îrésolmition soit transmise à
'honorable A. N. Morin par s rsprésident et secrétaires det
cette assemiblée avec les bon souhaits le l'asseumbilée pour
son bonheur et sa prospérité futurs ;

9 z Que les résolutions ci-des.ius soient publiées dans les
jouinuix libéraux le la province

,0 z Que des remercîmlîents soient votés àM N1 les pré.
sident et vice-présidentt pour la manière habile avec laqjtuellq
ils oînt présidé cette as'emb!éc,

(Sgné) F. M. NIcK xzt:, président,
.os r GosssI , vice-prétident,
O. i Fon-rus,
P. FextGUEs, seerretaires,

E. M. McKENzE, président.

CORRESPONDANCE.

.1. L'EDITEUR,

Vous sachant ami dévoué et le propagatur de tout co
qui peut contribuer à la goire de vos c'trnuioies, j'cse es-
pérer que vuis 'onrez ien 'luner puce ais les counnes
de voure jomurnal aux impr sions qu'a ait utne en mi le
spectacle 'l'uni exam des lies de l'école modèle îde ce
village, qui eut ;iieu hier, le 27 courant.

Les exercices se firent dts les sales du presbytère, somi
la présidence de i. le eur d lieu. iet pre ece J'im
grand cotcours de areunus ventus pour être uéuine des prî-
grès de cuirs enfants. Ces parenu:s ne furent pas friurliés
anms or espoir. Car leurs enlindt', p namtllemenuet s-

seui liêre didOés à la:u ie d'unte nottulreme asseumîluée,
ré putdîr e n endantavec ii j - e e tu re astica ti et
un aponib qui ait beaucoup dhonneur a inmtitueur, a i w-
litunice et eM x-mêmes. Oh ! comme leurs <curs durent
haitre d'une vive allégresse, cii voyant leurs cl'orits couron-
nés d'un si beau suîcî'és .

Les élèves fVrent suceessivement iterrogôs, et au lonu,
sur la lecmure française et latine, la grammaire, 'airitlhmti-
qu dan: presqlue toutes ses parties, la géographie, Phistoiro
sainte, Phistoire du Canada et sur un abrégé de I'hisiire de
France. Leurs réponses sur ces diver.s anutières ne laisse-
rent rien à désirer. Vint ensui une petite jiseeriatioin sur la
charif chrlienne, qui, parfois fit éprouiver de bien vives
émoionis. A près ce petit entretien, les intermaauios con-
tinuoret sunr un abrog de atyle épistol;ire. de com gra-
ptie, de géométrie prutiqueet mur les élmens die la linea-
ture. Il était beau, M. éLitemur, d'e ndrur ces jumues ce-
fanis clévcloppcr ' avec intelligence les principles rég"es de
l'art 'écrire, et d'ei voir ressortir les beaiî(us dans des mod-
les tels que ceux de la nuit a'retuise de Mlia,rpassée dais
une caverre, inmilieui ide secptus., u ile éla upoëti-
que de lapensée des morts, par Lamarine, les lettres le mia-
dame Maintenot, iet. etc. Ensmit' quelues élèves joud-
reît larare îe NIMolière; ouis la distribitio tdes récompenses,
·nar notre digne et véuîéré pasteur, termina les exercices du
Matin.

l'après nidi eut lieu lesaen des jeunes filles qui fut
tout aussi stuisfuisant que lavait été celii tde garçon'.

Les parents, en ce jour, out dit êt:c amplement récorl-
iensés des sacrifices de tout genre quils s'rnposent pour ''

ducation de leumrs eIfats ; et ceux-ci sebluiemnt aprécicer
toute Pimpotance d'un tel bienfait,

Mvl. Pirs, muire zélé et bienufaiyaînt curé, p ordla île la eir
constance pouir encourager es pauisiens à fire toitsleurs
eirons, pîtor procurer à leursi eut l.ntsmu uic ' cédut tti uont mît
paraissaient alors com rrendre oile i. Ilt ire itvoir
ume 'îlizatoru, cue uni rce sanéclàcrimait èrecoft'u

qu'à les >iersîonnes i'unie moralité à toute épreuve, et sor-

otut »rol*mi d lu inent re ligietises. Puis, parun itdis ours, à la
fos it teril et triofu il ntra que la ptrpie, la ieligion,
lntéêtdes parts et ceuiîe leur cifms éinieni mutant
de puissnis motifs pour les porter à luire de génreux sacri-
lices pour procurer à leurs enfaîis le sui vivifnut d'uînîe n-
truîctionî clhré<ienne.

C'est insi, M. l'éditeur, ue ans ette paroisse on ti-
vaie de'tur à ' eii ruloper le bienl. Oh ! qu'il
serait à d sirer que partouitil y!eut cetie bonne Volomté dans

les habitants de no camipaggpes ! Car alors la jeuesse, it

Vraie copie,


